 Bourse de soutien à l’innovation Forget-Bélanger | 2026
Formation de la relève

Mise en contexte
La Bourse de soutien à l’innovation Forget-Bélanger — formation de la relève a été créée par le Centre de recherche interdisciplinaire en réadaptation du Montréal métropolitain (CRIR), en collaboration avec Robert Forget, son épouse Céline Bélanger, la Fondation RÉA et la Fondation de l’Institut Nazareth et Louis-Braille. 
Cette Bourse de soutien est offerte à une personne étudiante qui se distingue par une proposition ayant le potentiel de transformer les pratiques en réadaptation dans un des axes du CRIR : Axe 1 — Fonctions et activités sensorielles, motrices et cognitives ou Axe 2 — Participation, inclusion sociale et services de réadaptation.
Robert Forget est professeur honoraire à l’École de réadaptation de l’Université de Montréal et co-fondateur du CRIR. En collaboration avec les chercheuses, les chercheurs et les directeurs généraux des établissements de réadaptation, il a établi les structures et le mode de fonctionnement de ce centre de recherche innovateur par son caractère interuniversitaire, interétablissements et interdisciplinaire. Il en a par la suite assuré la codirection scientifique pendant les neuf premières années (2000-2009). Cette bourse annuelle a été créée en 2025 dans le cadre du 25e anniversaire du CRIR afin de souligner l’importance de soutenir des propositions novatrices et audacieuses ayant un potentiel d’impact conséquent pour les clientèles des établissements de réadaptation soutenus par ces deux fondations participantes.
Objectifs
· Soutenir la formation de la relève en innovation dans le domaine de l’adaptation-réadaptation pour l’avancement des orientations stratégiques du CRIR. 
· Promouvoir la pratique/recherche innovante par l’implantation de nouvelles connaissances en répondant à un besoin bien défini de manière plus adéquate par un projet qui est source de changement. 
Pourquoi avoir créé cette bourse de soutien ? 
1. Parce que le passage des nouvelles connaissances à leur application en pratique est un idéal, mais cela exige des ressources pour y arriver.
Exemple : une personne doctorante développe une nouvelle intervention de réadaptation qui peut révolutionner les pratiques, mais elle réalise qu’il lui manque des ressources pour l’implantation de cette intervention. Sa proposition : suivre une formation en gestion du changement organisationnel et obtenir des services de graphisme pour une trousse d’implantation vulgarisée.
2. Parce que ce n’est pas facile de développer des compétences entrepreneuriales et de connaître les outils pour promouvoir son produit pour éventuellement le commercialiser.
Exemple : une personne postdoctorante a conçu un prototype d’intervention en téléréadaptation pendant sa thèse. Sa proposition : apprendre à monter son plan d’affaires pour collecter des données d’impact économique qui pourront convaincre des investisseurs potentiels.
Conditions relatives à la bourse de soutien 
Une bourse de soutien de 6000 $ est offerte chaque année pour une proposition originale et novatrice d’une personne étudiante au doctorat ou postdoctorante. L’octroi se fait sous forme de bourse et/ou de fonds d’opération selon les besoins décrits dans la proposition. Cette bourse sert donc à soutenir cette personne dans la réalisation de sa proposition et n’est pas renouvelable.
Dans le cadre de ce concours, une proposition est définie comme un volet qui s’intègre ou s’ajoute au projet de recherche doctoral ou postdoctoral et qui nécessite un soutien financier spécifique. La proposition peut se situer à n’importe quel stade d’avancement (idéation, prototype, implantation ou commercialisation).
Critères d’admissibilité de la personne candidate
1. Être inscrite ou inscrit, au moment du dépôt de la demande, à temps complet dans un programme universitaire offrant une formation en recherche menant à l’obtention d’un diplôme de doctorat ou suivre une formation postdoctorale. 
2. Être membre étudiant du CRIR et avoir une directrice ou un directeur qui soit une personne chercheuse régulière du CRIR affiliée à un des sites de recherche suivants du CRIR, soit l’Institut universitaire sur la réadaptation en déficience physique de Montréal (IURDPM : Institut de réadaptation Gingras-Lindsay-de-Montréal, Centre de réadaptation Lucie-Bruneau et Centre de réadaptation en déficience physique Raymond-Dewar Laurier) OU l’Institut Nazareth et Louis-Braille (INLB).
3. La chercheuse ou le chercheur régulier du CRIR ne peut soutenir qu’une seule candidature.
Critères d’admissibilité de la proposition
1. La proposition doit s’inscrire dans un des deux axes de recherche du CRIR et contribuer à l’avancement des orientations stratégiques.
2. La proposition doit être en lien avec les clientèles desservies par les établissements des fondations participantes, c.-à-d. des personnes avec déficiences sensori-motrices, visuelles ou auditives.
3. La proposition peut être à différents stades d’avancement : idéation, prototype, implantation ou commercialisation. Ce stade doit être clairement mentionné dans la proposition.
4. La proposition peut se concentrer sur les méthodes d’évaluation, les interventions, le développement technologique, les services de santé et les outils d’application des connaissances. Une proposition intégrant l’intelligence artificielle et les nouvelles technologies est encouragée.
Critères d’évaluation
Un comité évaluera les candidatures soumises selon les critères suivants. Seule l’information soumise sera considérée dans l’évaluation des dossiers des personnes candidates :
1. Originalité et innovation : proposition claire, originale et pertinente contribuant à faire avancer les connaissances dans le domaine de l’adaptation-réadaptation.
2. Leadership : implication de la personne candidate dans son milieu et son niveau d’engagement dans la réalisation de sa proposition (par exemple, est-elle l’idéatrice de la proposition ?).
3. Impact immédiat ou potentiel de la proposition sur les personnes avec déficiences sensori-motrices, visuelles ou auditives.
4. Effet levier : les propositions qui démontrent un montage où la bourse de soutien sert de levier pour soutenir du co-financement seront favorisées (ex. : contributions de partenaires, Mitacs, MEDTEQ+, Centech, INTER, AGE-WELL, etc.).
5. Formation (passée, présente ou future) en sciences de l’implantation, innovation ou développement des compétences entrepreneuriales. Un plan de formation (ex. : L’Interface, Millenium, QcES [programme québécois d’entrepreneuriat scientifique], Lab2Market, École des entrepreneurs du Québec, HEC, ÉTS, etc.) pour arriver à un objectif de valorisation est un atout.
Pour plus de détails sur les critères d’admissibilité et d’évaluation, se référer à l’Annexe 2 — Critères d’admissibilité et d’évaluation.
Soumission des candidatures
Le dossier de candidature doit comprendre deux types de documents :
1. Un ensemble de documents écrits comprenant une lettre de présentation, la ventilation du montant de la bourse et un curriculum vitae académique à jour. 
2. Une vidéo de présentation vulgarisée de la proposition, d’une durée de trois minutes.
La candidature doit être appuyée par deux lettres :
a) Une lettre de la directrice ou le directeur de la personne candidate (obligatoire) ; 
b) Une seconde lettre d’une personne du domaine de la recherche ou de l’enseignement qui vise à souligner l’originalité et la pertinence de la proposition ainsi que les qualités de la personne candidate (optionnel). 
Pour plus de détails sur le dossier de candidature, se référer à l’Annexe 1 — Présentation de la candidature.
Le dossier de candidature et les lettres d’appui sont soumis à l’adresse courriel suivante : administration.crir@ssss.gouv.qc.ca et ce, au plus tard le 29 juin 2026, à 16 heures.
Processus d’évaluation
Le comité d’évaluation de la bourse (CÉB) est composé des membres suivants :
· Direction scientifique du CRIR (présidence du comité d’évaluation)
· Robert Forget ou une personne le représentant
· Personnes représentant chacune des fondations participantes (une par fondation)
· Membre chercheur régulier du CRIR
· Récipiendaire de l’année précédente, si disponible.
Note : une personne ayant appuyé une candidature ne peut faire partie du comité de sélection.
[bookmark: _Hlk194585082]Dans un délai raisonnable après la clôture de l’appel de candidatures, le CÉB examine les dossiers de candidature, conformément aux critères d’évaluation (voir Annexe 2), au mandat et aux priorités établis par le CRIR. Puis, il sélectionne la meilleure candidature et en informe le Comité de gouvernance du CRIR.
Lorsqu’il y a plusieurs candidatures admissibles et méritoires pour la bourse, le CÉB décide selon les critères d’évaluation et par consensus de la personne qui se démarque des autres.
Si aucune candidature n’est jugée convenable dans le cadre de ce concours, la bourse n’est pas décernée.
Engagement de la personne récipiendaire
Conditions et livrables :
· Remettre un rapport d’activités dans les 18 mois à la suite de l’obtention de la bourse de soutien. Les factures doivent cependant être transmises pour remboursement avant le 15 mars de chaque année financière.
· Mentionner les noms du CRIR, de la Bourse de soutien à l’innovation Forget-Bélanger et des fondations dans les remerciements de tous documents issus de cette bourse de soutien.
· S’engager à faire une présentation publique de l’impact de cette bourse de soutien. Note : en cas de demande de brevet, déposer la déclaration d’invention avant de faire une présentation publique.
Afin de recevoir le montant de sa bourse, les pièces suivantes seront demandées ultérieurement à la personne récipiendaire :
· Une photographie.
· Un résumé bilingue de 150-250 mots de la proposition qui servira à annoncer le résultat du concours.
· Des informations administratives.
N.B. La photographie, la capsule vidéo de la proposition, et le résumé seront diffusés sur le site web et les médias sociaux du CRIR et des fondations participantes.
L’écriture épicène est utilisée pour être plus inclusive, et ce, sans préjudice pour la non-binarité ou d’autres identités.
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Annexe 1 — Présentation de la candidature
Afin de vous assurer que la présentation de votre candidature soit complète, veuillez lire attentivement ce qui suit et remplir le gabarit pour le dossier de candidature (Annexe 3). 
Dossier de candidature
Le dossier de candidature doit comprendre deux types de documents :
1. Un ensemble de documents écrits, inclus dans un seul PDF, comprenant une lettre de présentation (max. 3 pages), la ventilation du montant de la bourse (max. 1/2 page) et un curriculum vitae académique et professionnel à jour
2. Un lien vers une vidéo de présentation vulgarisée de la proposition d’une durée maximale de trois minutes.
Documents et informations à inclure dans un seul PDF
Plus précisément, les documents et informations à inclure dans un seul PDF sont les suivants :
· Informations sur la personne candidate, sur sa directrice ou son directeur, son université, département et programme ainsi que son niveau d’études (doctorat ou formation postdoctorale)
· Lettre de présentation*** rédigée par la personne candidate d’un maximum de 3 pages, démontrant que la candidature répond aux critères d’évaluation.
· Ventilation du montant de la bourse de soutien (6000 $) (max. 1/2 page) : dépenses pour des ressources matérielles, humaines, etc. (dépenses admissibles des RGC — section 8), ainsi que le montant dédié à la bourse. Atout : mentionner les autres sources de financement (si applicable) et identifier d’autres sources envisagées le cas échéant.
· Curriculum vitae académique à jour.
*** La lettre de présentation (marges de 2 cm ; interligne simple ; Times New Roman 12 ou Arial 11), d’un maximum de 3 pages, doit comprendre les éléments suivants :
1. La proposition[footnoteRef:2] (min. 1 page) : [2:  Dans le cadre de ce concours, une proposition est définie comme un volet qui s’intègre ou s’ajoute au projet de recherche doctoral ou postdoctoral et qui nécessite un soutien financier spécifique. La proposition peut se situer à n’importe quel stade d’avancement (idéation, prototype, implantation ou commercialisation).] 

· Titre de la proposition
· Identifier dans quel axe de recherche (Axe 1 ou Axe 2) et dans quelle(s) orientation(s) stratégique(e)s la proposition s’inscrit.
· Description détaillée : a) justification de la proposition dans le contexte de la formation doctorale ou postdoctorale, b) objectifs et pertinence de la proposition, c) approches anticipées ou méthodes utilisées pour arriver aux résultats attendus de la proposition, d) faisabilité, échéancier de la proposition et e) plan de mobilisation des connaissances prévu.
· Expliquer l’impact immédiat ou potentiel de la proposition sur les clientèles desservies par les établissements des fondations participantes, c.-à-d. des personnes avec déficiences sensori-motrices, visuelles ou auditives.
· Définir le stade d’avancement de la proposition : idéation, prototype, implantation ou commercialisation.
· Justifier l’aspect novateur de la proposition (méthodes ou solutions).
· Démontrer le potentiel de transformation des pratiques en réadaptation.
· Argumenter sur la manière dont la proposition répond aux critères d’évaluation de la bourse, notamment en termes d’impact immédiat ou potentiel et rayonnement.
2. Le parcours académique et/ou professionnel de la personne candidate
3. La capacité d’engagement de la personne candidate (max. 500 mots)
· Présenter la façon dont celle-ci va s’approprier cette proposition et comment cette bourse lui permettra d’amener sa proposition au stade suivant.
· Démontrer son rôle de leadership dans le cadre de la proposition présentée
· Atout : présenter le plan de formation si applicable
4. L’implication au CRIR de la personne candidate (max. 250 mots)
Présentation vidéo
Le second document à soumettre une présentation vidéo :
· Celle-ci doit être d’une durée de trois minutes (180 secondes) avec ou sans support visuel.
· Cette vidéo est un outil complémentaire aux documents écrits, comme la lettre de présentation ou le CV. Par exemple, elle donne l’opportunité de présenter des points qui sont peu ou pas abordés dans la lettre de présentation.
· Elle doit être imaginée comme un « pitch » de vente de la proposition et sert, entre autres, à convaincre le comité d’évaluation de la qualité de la candidature. De plus, les propos doivent être vulgarisés pour être compris par des personnes scientifiques et non scientifiques. 
Lettres d’appui
1. La candidature doit être appuyée par une lettre de la directrice ou le directeur de la personne candidate (obligatoire). 
2. Une seconde lettre qui vise à souligner l’originalité et la pertinence de la proposition ainsi que les qualités de la personne candidate est optionnelle. Cette lettre peut provenir soit d’une personne chercheuse ayant une expertise reconnue en lien avec la thématique de la proposition, soit d’une personne qui exercera un mentorat particulier en lien avec le plan de formation en entrepreneuriat, innovation ou implantation. 
Ces lettres sont transmises, par courriel, par les chercheuses et chercheurs, autrices et auteurs de ces lettres, à l’adresse : administration.crir@ssss.gouv.qc.ca. 
Le dossier de candidature et les lettres d’appui sont soumis à l’adresse courriel suivante : administration.crir@ssss.gouv.qc.ca et ce, au plus tard le 29 juin 2026, à 16 heures.


Annexe 2 — Critères d’admissibilité et d’évaluation
Critères d’évaluation de l’admissibilité
Personne candidate
· La personne candidate est, au moment du dépôt de la candidature, inscrite à temps complet dans un programme universitaire offrant une formation en recherche menant à l’obtention d’un diplôme de doctorat OU elle suit une formation postdoctorale.
· Elle est membre étudiant du CRIR et a une directrice ou un directeur qui soit une personne chercheuse régulière du CRIR affiliée à un des sites de recherche suivants du CRIR, soit l’Institut universitaire sur la réadaptation en déficience physique de Montréal (IURDPM : Institut de réadaptation Gingras-Lindsay-de-Montréal, Centre de réadaptation Lucie-Bruneau et Centre de réadaptation en déficience physique Raymond-Dewar Laurier) OU l’Institut Nazareth et Louis-Braille (INLB).
· Sa directrice ou son directeur ne soutient que sa candidature.
Proposition
· La proposition s’inscrit dans un des deux axes de recherche du CRIR et contribue à l’avancement des orientations stratégiques.
· Elle est en lien avec les clientèles desservies par les établissements des fondations participantes, c.-à-d. des personnes avec déficiences sensori-motrices, visuelles ou auditives.
· Elle est à un de ces stades d’avancement : idéation, prototype, implantation ou commercialisation. Ce stade est clairement mentionné dans la proposition.
· La proposition se concentre sur les méthodes d’évaluation, les interventions, le développement technologique, les services de santé et les outils d’application des connaissances. Une proposition intégrant l’intelligence artificielle et les nouvelles technologies est encouragée.
Dossier de candidature
· Le dossier de candidature est complet, il contient tous les documents requis et la longueur des sections est respectée.
Critères d’évaluation scientifique
A. Dossier de la personne candidate
1. Parcours académique et/ou professionnel
1.1 Le parcours de la personne candidate est solide et cohérent avec l’orientation de sa proposition.
2. Capacité d’engagement (rôle et leadership)
2.1 La personne candidate va clairement s’approprier cette proposition et cette bourse lui permettra d’amener sa proposition au stade suivant.
2.2 Son rôle de leadership dans le cadre de la proposition est explicite.
3. Implication au CRIR
3.1 La personne candidate est déjà impliquée dans des activités du CRIR ou démontre une intention de s’impliquer dans les prochains mois.
B. Proposition (lettre de présentation et vidéo)
1. Originalité et innovation
1.1 La proposition est originale et pertinente, contribuant à faire avancer les connaissances dans le domaine de l’adaptation-réadaptation. L’aspect novateur de la proposition (méthodes ou solutions) est bien justifié.
2. Description de la proposition
2.1 La justification de la proposition dans le contexte de la formation doctorale ou postdoctorale est claire.
2.2 Les objectifs de la proposition sont bien définis et sa pertinence bien démontrée. La proposition est réaliste.
2.3 Les approches anticipées ou les méthodes utilisées pour arriver aux résultats attendus de la proposition sont bien décrites.
2.4 Le stade d’avancement de la proposition (idéation, prototype, implantation ou commercialisation) est clairement présenté.
2.5 La faisabilité de la proposition en fonction des objectifs et de l’échéancier est démontrée.
2.6 La ventilation budgétaire est adéquate et réaliste pour permettre l’atteinte des objectifs.
2.7 Un plan de formation (passée, présente ou future) en sciences de l’implantation, innovation ou développement des compétences entrepreneuriales pour arriver à un objectif de valorisation est un atout (ex. : L’Interface, Millenium, QcES [programme québécois d’entrepreneuriat scientifique], Lab2Market, École des entrepreneurs du Québec, HEC, ÉTS, etc.). 
3. Impact immédiat ou potentiel
3.1 L’impact immédiat ou potentiel de la proposition sur les personnes avec déficiences sensori-motrices, visuelles ou auditives est clairement démontré. Le potentiel de transformation des pratiques en réadaptation est également bien démontré.
4. Effet levier (atout)
4.1 Si la proposition démontre un montage où la bourse de soutien sert de levier pour soutenir du co-financement, cette proposition doit être favorisée (ex. : contributions de partenaires, Mitacs, MEDTEQ+, Centech, INTER, AGE-WELL, etc.).
5. Intelligence artificielle et nouvelles technologies (atout)
5.1 Une proposition intégrant l’IA et les nouvelles technologies est considérée comme un atout.
C. Présentation du dossier de candidature et de la proposition
1. Lettre de présentation et CV
1.1 La présentation de la proposition est claire et structurée. 
1.2 Les informations sont faciles à repérer.
2. Présentation vidéo
2.1 Les propos sont bien vulgarisés, faciles à comprendre. 
2.2 La présentation est convaincante.


Annexe 3 — Gabarit pour le dossier de candidature
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Formation de la relève
Informations sur la personne candidate :
· Prénom et nom :
· Adresse courriel universitaire :
· Prénom et nom de la directrice ou du directeur de recherche, membre régulier du CRIR :
· Université, département et programme d’études :
· Niveau d’études :
|_| Doctorat
|_| Formation postdoctorale




Lettre de présentation (maximum de 3 pages)
1) Proposition[footnoteRef:3] (minimum de 1 page) [3:  Dans le cadre de ce concours, une proposition est définie comme un volet qui s’intègre ou s’ajoute au projet de recherche doctoral ou postdoctoral et qui nécessite un soutien financier spécifique. La proposition peut se situer à n’importe quel stade d’avancement (idéation, prototype, implantation ou commercialisation).] 

A. Titre de la proposition :
B. Dans quel axe de recherche du CRIR la proposition s’inscrit-elle ?
|_| Axe 1 — Fonctions et activités sensorielles, motrices et cognitives
|_| Axe 2 — Participation, inclusion sociale et services de réadaptation
C. Dans quelle(s) orientation(s) stratégique(s) la proposition s’inscrit-elle ?
|_| 1. Intégrer les perspectives interdisciplinaires et intersectorielles pour une réadaptation de pointe
|_| 2. Développer des stratégies innovantes soutenant le continuum des services de réadaptation
|_| 3. Promouvoir l’inclusion, la justice et la participation sociale par des environnements inclusifs
|_| 4. Faire progresser la science de la mobilisation des connaissances et leur mise en application
|_| 5. S’adapter aux défis sociétaux de façon agile
|_| 6. Accélérer la recherche en milieu clinique en agissant sur les enjeux organisationnels, éthiques et politiques
D. Description de la proposition :
a) justification de la proposition dans le contexte de la formation doctorale ou postdoctorale
b) objectifs et pertinence de la proposition
c) approches anticipées ou méthodes utilisées pour arriver aux résultats attendus de la proposition
d) faisabilité, échéancier de la proposition
e) plan de mobilisation des connaissances prévu
· Expliquer l’impact immédiat ou potentiel de la proposition sur les clientèles desservies par les établissements des fondations participantes, c.-à-d. des personnes avec déficiences sensori-motrices, visuelles ou auditives.
· Définir le stade d’avancement de la proposition : idéation, prototype, implantation ou commercialisation.
· Justifier l’aspect novateur de la proposition (méthodes ou solutions).
· Démontrer le potentiel de transformation des pratiques en réadaptation.
· Argumenter sur la manière dont la proposition répond aux critères d’évaluation de la bourse, notamment en termes d’impact immédiat ou potentiel et rayonnement.
· Atout : présenter le plan de formation si applicable
2) Le parcours académique et/ou professionnel de la personne candidate
3) La capacité d’engagement de la personne candidate (maximum de 500 mots)
· Présenter la façon dont la personne candidate va s’approprier cette proposition et comment cette bourse lui permettra d’amener sa proposition au stade suivant.
· Démontrer son rôle de leadership dans le cadre de la proposition présentée
4) L’implication au CRIR de la personne candidate (maximum de 250 mots)


Ventilation du montant de la bourse de soutien 
Comment le montant de 6000 $ sera-t-il dépensé (max.1/2 page) ?
Des dépenses sont autorisées pour des ressources matérielles, humaines, etc., ainsi que pour un montant dédié spécifiquement à la bourse. Se référer aux dépenses admissibles des RGC — section 8.
Exemple : 3500 $ seront utilisés pour les services de graphisme pour la réalisation d’une infographie et le montant restant de 2500 $ servira de bourse pour la personne candidate.
Mentionner les autres sources de financement (si applicable) et identifier d’autres sources envisagées le cas échéant.


Vidéo de présentation de la proposition
Hyperlien vers la vidéo :

Caractéristiques de la vidéo (pour les détails, voir Annexe 1) :
· Durée de trois minutes (180 secondes) avec ou sans support visuel ;
· Complémentaire aux documents écrits ;
· Similaire à un « pitch » de vente de la proposition ;
· Propos vulgarisés pour être compris par des personnes scientifiques et non scientifiques.

Liste de vérification des documents à transmettre :
Dans un seul document PDF :
|_| Informations sur la personne candidate (annexe 3) ;
|_| Lettre de présentation (annexe 3) ;
|_| Ventilation du montant de la bourse (annexe 3) ;
|_| Lien vers la vidéo de présentation de la proposition (annexe 3) ;
|_| Curriculum vitae de la personne candidate.
Le document PDF doit être nommé de cette façon : 
Nom de famille_Prénom_Niveau d’étude_Bourse-Innovation-FB_2025
Lettres transmises, par courriel, par les chercheuses et chercheurs, autrices et auteurs de ces lettres, à l’adresse courriel : administration.crir@ssss.gouv.qc.ca.  
|_| Lettre d’appui de la directrice ou du directeur de recherche (obligatoire) ;
|_| Lettre d’appui d’une autre personne du domaine de la recherche ou de l’enseignement (optionnel).
Le dossier de candidature et les lettres d’appui sont soumis à l’adresse courriel suivante : administration.crir@ssss.gouv.qc.ca et ce, au plus tard le 29 juin 2026, 16 heures.
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